
TEMPS D’ACTIVITES  
PERISCOLAIRES 

Nos voisins,  

Il s’agit dans un premier temps de découvrir 
de façon globale le territoire européen, puis 
ses aires linguistiques. Ensuite, les enfants 
pourront partir à la découverte des pays 
membres de l’UE afin d’aboutir sur une ré-
flexion autour de ce qui fait de l’Union Euro-
péenne un espace Uni dans la diversité.  
 

 Découverte du territoire 
 Découverte linguistique  
 Pays méditerranéens  
 Pays du nord et Pays baltes  
 Pays d’Europe de l’Ouest  
 Pays de l’Europe Centrale et de l’Est  
 Unis dans la diversité  
 
Les animateurs peuvent sélectionner de fa-
çon autonome le matériel pédagogique 
qu’ils souhaitent utiliser en fonction de l’ob-
jectif pédagogique qu’ils souhaitent déve-
lopper et/ou du temps qu’ils souhaitent ac-
corder à chaque activité.  
 
Ils nous ont déjà fait confiance : Les Com-
munautés de Communes Bretagne Roman-
tique et Montfort Communautés, les villes 
de Bruz, Chateaubourg, Combourg, Iro-
douër, Rennes et encore Vitré. 

Au delà des outils fournis dans la 
mallette pédagogique, la Maison 
de l’Europe met à disposition de 
la documentation adaptée aux 
enfants avec des jeux sur l’Union 
européenne, et aussi des cartes, 
chronologies ! 

La carte « des bonjours » 

 
 
Vous souhaitez organiser une 
soirée ou manifestation en écho 
avec ces temps d’activités péris-
colaires ou sur l’Union euro-
péenne !  
Nous sommes à votre disposi-
tion ! 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS : 
 

Maison de l’Europe 
Rennes et Haute Bretagne 
02.99.79.57.08 
maisoneuropederennes@gmail.com 

Les Européens 



LA MAISON DE L’EUROPE A L’HEURE DES TEMPS  
D’ACTIVITES PERISCOLAIRES 

 
 

La Maison de l’Europe, association loi 1901 à but non lucratif a conçu à destination 
des Communes une mallette pédagogique et ludique de découverte culturelle de 
l’Union européenne «  Nos Voisins, les Européens » dans le cadre des Temps d’Acti-
vités Périscolaires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Reconnue d’intérêt général à caractère éducatif et culturel, la Maison de l’Europe 
de Rennes et Haute Bretagne est agréée Jeunesse et éducation populaire. Enregis-
trée comme formateur (n° 53350809835) depuis 2007, la Maison de l’Europe est un 
relais officiel de la Commission européenne en tant que Centre d’Information Eu-
rope Direct.  Nous intervenons depuis de nombreuses années dans le cadre scolaire 
et extrascolaire. Notre Fédération Française bénéficie de l’agrément du Ministère 
de l’Education de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la re-
cherche, en date du 9 avril 2015 au titre des associations éducatives complé-
mentaires de l'enseignement public.  

 
L’objectif au travers de cet outil est de faire découvrir aux élèves l’Union 
Européenne, ses actions et les pays qui la composent de façon ludique avec 
des jeux de construction, des chants, des comptines, des jeux de société… 
Le contenu s’adapte aux enfants de la Grande section au CM2 . 
 

PARTEZ A LA DECOUVERTE 
DE NOS VOISINS, LES EUROPEENS ! 

UNE FORMATION 
 

Les animateurs ont parfois peu de temps 
pour préparer leurs activités, c’est pour-
quoi la Maison de l’Europe propose une 
formation qui leur est destinée afin de 
s’approprier l’ensemble des jeux et ani-
mations mais aussi afin d’échanger sur 
les questions européennes avec l’équipe 
de la Maison de l’Europe. 
 
Durée : De 2h50 à 3h00.    
Coût : 150  € par formation 
Nombre d’animateurs : jusqu’à 18 personnes 

Divisée en sept séances, la découverte « Nos 
voisins, les Européens » est une formidable 
opportunité pour favoriser l’ouverture d’es-
prit des enfants et de leur permettre d’aller 
à la rencontre de pays européens.  

 
DANS MA MALLETTE, J’AI... 

 
 

 2 pochettes avec des ressources 

 7 pochettes divisées par séance 

 Une clé USB avec tous les documents et 

ressources comme drapeaux, chansons ... 
 

Mallette : 250 €.  
Vous pouvez la dupliquer avec votre clé USB ! 

 
BESOIN D’UN CHANGEMENT... 

 
L’Union européenne est amenée à évoluer : 
pays qui la composent, changement de 
monnaie... la Maison de l’Europe s’engage à 
vous fournir toutes les mises à jours néces-
saires. 
 

Mises à jour : 50 € pour l’année 
 


